
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article :16 - Partie II - Espace de liberté, sécurité et de justice

Déposée par Madame ou Monsieur : Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant

Afin de renforcer la confiance mutuelle entre les autorités compétentes des Etats membres et de
garantir l’efficacité des instruments communs de coopération policière et judiciaire, le Parlement
européen et le Conseil conformément à la procédure législative, décidant à l’unanimité, après
avoir consulté le Parlement européen, peut (...)

Explication éventuelle : Les questions relatives à la coopération judiciaire en matière pénale
relèvent du noyau dur de la souveraineté nationale et reflètent les valeurs juridiques et culturelles de
chaque peuple. Nous considérons donc que l’unanimité doit être maintenue.


